
 

ARRETE N°CV133-2023 du Président  

de la Communauté de Communes du Pays du Vermandois 
 

 

Arrêté Permanent 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement pour travaux urgents 
 Commune de MAISSEMY 02490 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays du Vermandois, 
 

Vu notamment les articles L 5211-9-2, L 2212-1, 2 et 5, L2212-4 et 5 et L 2213-1 et 2 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l'instruction ministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de 

prescription) approuvée par l'arrêté ministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée, 

Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents, 

Considérant la nécessité de doter les entreprises intervenantes sur le domaine public et les services techniques 

de la commune de MAISSEMY d’une autorisation de voirie permanente, pour toutes interventions urgentes ou 

de sécurité sur le domaine public ainsi que pour les travaux d’entretien courant, 

Considérant qu’il y a lieu de simplifier la procédure administrative dans le cadre d’interventions d’urgence, 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1 : Les entreprises intervenantes sur le domaine public ainsi que les services techniques de la commune 

de MAISSEMY sont autorisées à entreprendre en urgence des travaux sur la voirie sans autorisation spécifique 

préalable. 

Les entreprises intervenantes sont néanmoins tenues de prévenir au préalable Monsieur le Maire de la commune 

de MAISSEMY et Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays du Vermandois. La durée 

maximale des travaux ne doit pas dépasser une journée. 

 

Article 2 : A défaut et pour des raisons techniques uniquement, les entreprises intervenantes et les services 

techniques de la commune de MAISSEMY sont autorisés à barrer la voie durant la période d’intervention. 

Dans ce cas, les entreprises intervenantes et les services techniques de MAISSEMY prendront toutes les mesures 

utiles pour laisser libre passage aux services de secours et de sécurité ainsi qu’aux riverains (mise en place de 

déviation si nécessaire). 

Le cheminement des piétons sera également sécurisé. 

Les entreprises intervenantes et les services techniques de la commune de MAISSEMY devront également 

faciliter le passage des cars scolaires aux heures d’entrées et sorties des élèves. 

La signalisation de ces chantiers devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière 

et en particulier le livre I- 8
ème

 partie « signalisation temporaire ». 

 

La mise en place et la surveillance de la signalisation de jour comme de nuit sont assurées par les entreprises 

intervenantes et les services techniques de la commune de MAISSEMY, sous le contrôle du gestionnaire de la 

voie, qui se réserve la possibilité de la faire mettre en conformité (à la charge des entreprises intervenantes). 

Charges aux entreprise intervenantes et aux services techniques de MAISSEMY d’adapter la signalisation 

routière en fonction des travaux, notamment lors des jours d’inactivité. 

 

 

Article 3 : Le stationnement sera interdit et considéré comme gênant à tous les véhicules au droit des travaux 

(sauf véhicule de chantier, services de secours et de sécurité). 
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Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes du Pays du Vermandois, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal 

Administratif d’Amiens, (14 rue Lemercier, CS 81114 80011 AMIENS Cedex 01) ou par voie dématérialisé 

https://citoyens.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 

notification, ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicative ou implicite de 

rejet opposé au recours gracieux effectué. 

 

Article 5 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays du Vermandois, Madame le Maire 

de MAISSEMY, l’entreprise en charges des travaux, le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de 

VERMAND et les agents placés sous leur autorité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

- La Direction Départementale de la Voierie,  

- Monsieur le Préfet de l’Aisne, 

- Madame la Sous-préfète de SAINT-QUENTIN,  

- Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne (SDIS 02), 

- Les transports scolaires, 

- Monsieur le directeur des services techniques de la commune. 

 

Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public, notamment, par affichage en Mairie et sur le lieu 

concerné. 

 

    Fait à BELLICOURT, le 1
er

 Janvier 2023 

 

                  Le Président, 

        Marcel LECLERE 
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